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Nomination de Praksis BV en tant qu’administrateur indépendant(1) 

Praksis BV 

Paardenmarkt 117 bus 3 – 2000 Antwerpen 

Numéro d’entreprise : BE 0451 476 206 

 

Praksis BV désigne Monsieur Bruno Holthof, administrateur délégué, comme représentant permanent pour l’exercice du 

mandat d’administrateur de Financière de Tubize. 

Bruno Holthof (10/07/1961) 

Formations 

- Docteur en médecine KU Leuven.  

- Doctorat en économie de la santé KU Leuven  

- MBA à Harvard Business School 

Expérience professionnelle et Mandats d’administrateur 

- Carrière dédiée à la gestion des soins de santé, dont 15 ans auprès de McKinsey&Co, et 7 ans en tant 

que CEO des hôpitaux de l’université d’Oxford 

- Associé de EQT Life Sciences  

- Professeur invité à University of Oxford (UK) 

- Président du conseil de Tristel 

- Président du conseil de surveillance du fonds soins de santé GIMV 

Recommandation du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration exprime à l’unanimité un avis favorable pour la candidature de Praksis BV avec Monsieur 

Bruno Holthof comme représentant permanent. Ce dernier dispose des qualités, des compétences, des connaissances, 

de l’expérience et de l’intégrité pour apporter une contribution précieuse au fonctionnement du conseil 

d’administration. Il s’est engagé à avoir une disponibilité suffisante pour l’exercice de son mandat. Le Conseil confirme 

que la candidature de Monsieur Bruno Holthof satisfait aux critères d’indépendance de l’article 7:87, §1 du Code des 

sociétés et des associations et du principe 3.5 du Code de gouvernance d’entreprise de 2020. Le conseil 

d’administration confirme ne pas avoir d’indication d’un élément qui pourrait mettre en doute l’indépendance de la 

société Praksis BV. 

(1)Pour une période de quatre ans qui prendra fin à l’issue de l’assemble générale ordinaire de 2029. 


